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BELLE ET BIEN  
Association Loi de 1901 
137, rue de l’université 
75007 PARIS 
 
 
 
 

A l’Assemblée Générale de l’association BELLE ET BIEN, 

 
OPINION  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association BELLE ET BIEN relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 

 
 
FONDEMENT DE L’OPINION  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie    
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 
Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant, exposé dans la note « changement de méthode » de l’annexe des comptes annuels, qui 
précise le changement de méthode concernant la comptabilisation des dons perçus.  
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS  
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux Adhérents.  
 
 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’administration. 
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association . 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 
 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

 
Fait à Paris, le 23 avril 2024 

 
Le Commissaire aux comptes 

SEFAC 
 
 
 
 
 

Représentée par Monsieur Philippe BLIN 
Membre de la Compagnie Régionale de Paris 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 COMPTES ANNUELS EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 
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Bilan 
Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 
31/12/2023 

(12 mois) 
 

 Exercice précédent 
31/12/2022 

(12 mois) 
Variation 

 Brut Amort.prov. Net Net  
Immobilisations incorporelles      
      

Frais d'établissement      
Frais de recherche et développement      
Donations temporaires d'usufruit      
Concessions, brevets, droits similaires 3 600 1 200 2 400   2 400 
Fonds commercial      
Autres immobilisations incorporelles      
Immobilisations incorporelles en cours 39 557  39 557   39 557 
Avances et acomptes      
      

Immobilisations corporelles      
Terrains      
Constructions      
Installations techniques, matériel et outillage industriels      
Autres immobilisations corporelles 18 868 13 323 5 546 7 758 - 2 212 
Immobilisations corporelles en cours      
Avances et acomptes      
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés      
      

Immobilisations financières      
Participations et créances rattachées      
Autres titres immobilisés      
Prêts      
Autres 6 379  6 379 6 025   354 
      

TOTAL (I) 68 405 14 523 53 882 13 783  40 099 

Actif circulant      
      

Stocks et en-cours      
Avances et acomptes versés sur commandes 731  731 3 600 - 2 869 
      

Créances      
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 25 539  25 539 52 300 - 26 761 
   . Créances reçues par legs ou donations      
   . Autres    694 -  694 
      

Valeurs mobilières de placement      
Instruments de trésorerie      
Disponibilités 446 948  446 948 505 216 - 58 268 
Charges constatées d'avance 16 411  16 411 2 293  14 118 
      
      

TOTAL (II) 489 629  489 629 564 103 - 74 474 

Frais d’émission des emprunts (III)      
Primes de remboursement des emprunts (IV)      
Ecarts de conversion actif (V)      
      

TOTAL ACTIF  558 034 14 523 543 512 577 886 - 34 374 
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Bilan 
Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 
31/12/2023 

(12 mois) 

 Exercice précédent 
31/12/2022 

(12 mois) 
Variation 

Fonds propres    
    

Fonds propres sans droit de reprise    
   . Fonds propres statutaires    
   . Fonds propres complémentaires    
Fonds propres avec droit de reprise    
   . Fonds statutaires    
   . Fonds propres complémentaires    
Ecart de réévaluation    
Réserves    
   . Réserves statutaires ou contractuelles    
   . Réserves pour projet de l'entité    
   . Autres    
Report à nouveau 498 407 516 838 - 18 431 
Excédent ou déficit de l'exercice -87 019 -18 430 - 68 589 
Situation nette (sous total) 411 388 498 407 - 87 019 
    

Fonds propres consomptibles    
Subventions d'investissement    
Provisions réglementées    
    

TOTAL (I) 411 388 498 407 - 87 019 
    

Fonds reportés et dédiés    
Fonds reportés liés aux legs ou donations    
Fonds dédiés    
    

TOTAL (II)    

Provisions    
Provisions pour risques    
Provisions pour charges    
    

TOTAL (III)     

Dettes    
    

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)    
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit    
Emprunts et dettes financières diverses    
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21 292 25 139 - 3 847 
Dettes des legs ou donations    
Dettes fiscales et sociales 31 832 33 675 - 1 843 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    
Autres dettes  946 -  946 
Instruments de trésorerie    
Produits constatés d'avance 79 000 19 719  59 281 
    

TOTAL (IV) 132 124 79 479  52 645 

Ecart de conversion passif (V)    
    

TOTAL PASSIF 543 512 577 886 - 34 374 

Engagements reçus    
    

Legs nets à réaliser    
. acceptés par les organes statutairement compétents    
. autorisés par l’organisme de tutelle    
Dont en nature restant à vendre    
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PASSIF 
Exercice clos le 
31/12/2023 

(12 mois) 

 Exercice précédent 
31/12/2022 

(12 mois) 
Variation 

Engagements donnés    
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Compte de résultat 
 Présenté en Euros 

  
Exercice clos le 
31/12/2023  
(12 mois) 

 Exercice précédent 
31/12/2022 

(12 mois) 
Variation % 

   Total Total   
     

Produits d’exploitation     
Cotisations 327 300 289 300  38 000 13,14 
Ventes de biens et services     
    . Ventes de biens 1 380   1 380 N/S 
         . dont ventes de dons en nature     
    . Ventes de prestations de services     
         . dont parrainages     
Produits de tiers financeurs     
    . Concours publics et subventions d’exploitation 4 000 4 000  0,00 
    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation      
consomptible     
    . Ressources liées à la générosité du plublic     
        . Dons manuels 80 818 82 130 - 1 312 -1,60 
        . Mécénats     
        . Legs, donations et assurances-vie     
    . Contributions financières     
Reprises sur les amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charge 1 034   1 034 N/S 
Utilisations des fonds dédiés     
Autres produits 15 8   7 87,50 

Total des produits d'exploitation (I) 414 547 375 439  39 108 10,42 
Charges d’exploitation     
Achats de marchandises     
Variations stocks     
Autres achats et charges externes 195 010 145 273  49 737 34,24 
Aides financières     
Impôts, taxes et versements assimilés  630 -  630 -100 
Salaires et traitements 219 024 169 484  49 540 29,23 
Charges sociales 85 111 73 975  11 136 15,05 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 4 381 4 804 -  423 -8,81 
Dotations aux provisions     
Reports en fonds dédiés     
Autres charges 8 2   6 300,00 
     

Total des charges d'exploitation (II) 503 535 394 168  109 367 27,75 
     

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) -88 987 -18 729 - 70 258 375,13 
     

     

Produits financiers     
De participations     
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif     
Autres intérêts et produits assimilés 2 590 299  2 291 766,22 
Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges     
Différences positives de change     
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement     
 2 590 299  2 291 766,22 

Total des produits financiers (III) 2 590 299  2 291 766,22 
     

Charges financières     
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     
Intérêts et charges assimilées     
Différences négatives de change     
Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements     
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Exercice clos le 
31/12/2023  
(12 mois) 

 Exercice précédent 
31/12/2022 

(12 mois) 
Variation % 

   Total Total   
     

Total des charges financières (IV)     

RESULTAT FINANCIER (III – IV) 2 590 299  2 291 766,22 

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) -86 397 -18 430 - 67 967 368,78 

Produits exceptionnels     
Sur opérations de gestion     
Sur opérations en capital     
Reprises sur provisions et transferts de charges     
     

Total des produits exceptionnels (V)     
 417 137 375 738  41 399 11,02 

Charges exceptionnelles     
Sur opérations de gestion     
Sur opérations en capital     
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions     
     

Total des charges exceptionnelles (VI)     

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)      
Participation des salariés aux résultats (VII)     
     

Impôts sur les sociétés (VIII) 622    622 N/S 
     

Total des produits (I + III + IV) 417 137 375 738  41 399 11,02 
     

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 504 157 394 168  109 989 27,90 
     

EXCEDENT OU DEFICIT -87 019 -18 430 - 68 589 372,16 
     
     
     

Evaluation des contributions volontaires en nature     
Produits      
. Dons en nature     
. Prestations en nature     
. Bénévolats 37 050 27 752   

Total     
Charges     
. Secours en nature     
. Mise à disposition gratuite de biens et services     
. Prestations     
. Personnel bénévole     

Total     
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 Annexes 
  

Depuis 2001, partie intégrante du programme international « look good feel better », Belle & Bien est une initiative 
solidaire du secteur cosmétique français, soutenue par la Fédération des Entreprises de la Beauté et par de nombreuses 
marques emblématiques mécènes et bienfaitrices. 

 
Belle & Bien est une association d’intérêt général, dont le but est d’organiser des ateliers gratuits de soins de maquillage 
correcteur pour les femmes en cours de traitement contre le cancer.  

 
Elle défend l’idée que les soins de beauté permettent de combattre les effets visibles mais aussi invisibles du cancer, de 
mieux accepter les effets des soins médicaux et de mieux lutter psychologiquement contre la maladie : la beauté́ a une 
influence sur la vie, le bonheur et la confiance en soi. Elle ne peut qu’avoir des répercussions sur la santé.  

 
L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 

 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 543 511,43 €. 

  
Le résultat net comptable est un déficit de 87 019,50 €. 

  
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
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Principes, règles et méthodes comptables 
  
Règles générales 
 
Les comptes annuels au 31 décembre 2023 ont été élaborés et présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n°2018-06 relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Règlementation 
Comptable.  

 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de base 
suivantes : 

 
 - continuité de l'exploitation, 
  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
  - indépendance des exercices. 

 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.  
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.  
 
Immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition pour les actifs acquis à titres 
onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l’entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à 
titres gratuit et par voir d’échange.  
 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, 
après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables 
engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires 
ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font 
pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 
nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés 
en charges. 
 
Amortissements 
 
Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 
 
* Concessions, logiciels et brevets : 3 ans 
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 3 et 8 ans 
* Matériel de bureau : 3 ans 
* Matériel informatique : 3 ans 
* Mobilier : 1 et 5 ans 
 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine. 
L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, 
l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 
 
Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur comptable. 
 
Produits et charges exceptionnels 
 
Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de 
l'entreprise. 
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Changement de méthode  
 
Au cours de l’exercice la méthode de comptabilisation des dons perçus a été modifiée. 
 
Les dons reçus entre le 1er octobre et le 31 décembre restent comptabilisés en produits au cours de l’exercice comme ce 
qui était fait jusqu’en 2022. 
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NOTES SUR LE BILAN 
  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles  3 600  3 600 

Immobilisations corporelles 17 899 689  18 588 

Immobilisations financières 6 025 354  6 379 

Immobilisations en cours  39 557  39 557 

TOTAL 23 924 44 200  68 124 
 

  

Amortissements 
Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

TOTAL I     

Autres immobilisations incorporelles           TOTAL II   1 200  1 200 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 8 795 1 579  10 374 

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 1 163 1 236  2 399 

       Mobilier 183 367  550 

TOTAL III 10 141 3 181  13 323 

TOTAL GENERAL (I+II+III) 10 141 4 381  14 523 
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 Etat des échéances des créances et des dettes 
 

ETAT DES CREANCES Montant brut Un an au plus Plus d’un an 
    

Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres immobilisations financières 6 379  6 379 
Clients douteux ou litigieux    
Autres créances clients 25 539 25 539  
Créances représentatives de titres prêtés    
Personnel et comptes rattachés    
Sécurité sociale, autres organismes sociaux    
Etat et autres collectivités publiques :    
  - Impôts sur les bénéfices    
  - T.V.A    
  - Autres impôts, taxes, versements et assimilés    
  - Divers    
Groupe et associés    
Débiteurs divers    
Charges constatées d’avance 16 411 16 411  
    

TOTAL GENERAL 48 329 41 950 6 379 
    

Montant des prêts accordés dans l’exercice    
Remboursements des prêts dans l’exercice    
Prêts et avances consentis aux associés    

 
 

ETAT DES DETTES Montant brut A un an  
au plus 

Plus 1 an  
5 ans au plus 

A plus  
de 5 ans 

     

Emprunts obligataires convertibles     
Autres emprunts obligataires     
Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédits : 
  - à 1 an maximum      
  - plus d’un an     
Emprunts et dettes financières divers     
Fournisseurs et comptes rattachés 21 292 21 292   
Personnel et comptes rattachés 13 189 13 189   
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 16 761 16 761   
Etat et autres collectivités publiques : 
  - Impôts sur les bénéfices     
  - T.V.A     
  - Obligations cautionnées     
  - Autres impôts et taxes 1 575 1 575   
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     
Groupe et associés     
Autres dettes     
Dette représentative de titres empruntés     
Produits constatés d’avance 79 000 79 000   
     

TOTAL GENERAL 131 817 131 817   
     

Emprunts souscrits en cours d’exercice     
Emprunts remboursés en cours d’exercice     
Emprunts et dettes contractés auprès des associés  
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Charges à payer et avoirs à établir 
 

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 
  

Emprunts obligataires convertibles  
Autres emprunts obligataires  
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières divers  
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 143 
Dettes fiscales et sociales 20 203 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  
Autres dettes (dont avoirs à établir :                   )  
  

TOTAL 30 346 
 
  
Charges et produits constatés d’avance 
 

 Charges Produits 
   

Charges / Produits d’exploitation 16 411 79 000 
Charges / Produits financiers   
Charges / Produits exceptionnels   
   

TOTAL 16 411 79 000 

 
Produits et avoirs à recevoir 
 

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 
  

Créances rattachées à des participations  
Autres immobilisations financières  
Créances clients et comptes rattachés 25 539 
Autres créances (dont avoirs à recevoir :                   )  

Valeurs mobilières de placement  

Disponibilités  
  

TOTAL 25 539 
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Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 516 838 -18 430  -18 430 498 407 

Dont générosité du public  -18 430  -18 430  

Excédent ou déficit de l’exercice -18 430 18 430   -87 020 -87 020 

Dont générosité du public  18 430  -87 020  

Situation nette 498 407   -105 450 411 387 
Situation nette dont générosité du 

public
   -105 450  

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 498 407   -105 450 411 387 

TOTAL dont générosité du public    -105 450  
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Autres informations

Compte de résultat par origine et par destination

TOTAL Dont 
générosité du 

public

TOTAL Dont 
générosité du 

public
Produits par origine
1 - Produits liés à la générosité du public 408 118 408 118 371 430 371 430
1.1 Cotisations sans contrepartie 327 300 327 300 289 300 289 300
1.2 Dons, legs et mécénat 80 818 80 818 82 130 82 130
- Dons manuels 80 818 80 818 82 130 82 130
- Legs, donations et assurances-vie
- Mécénat
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 
2 - Produits non liés à la générosité du public 3 348 299
2.1 Costisations avec contrepartie
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 3 348 299
3 - Subventions et autres concours publics
4 - Reprises sur provisions et dépréciations
5 - Utilisations des fonds dédiés antérieurs

TOTAL 411 466 408 118 371 729 371 430
Charges par destination
1 - Missions sociales 379 956 437 671 327 017 327 017
1.1 Réalisées en France 379 956 437 671 327 017 327 017
- Actions réalisées par l'organisme 379 956 437 671 327 017 327 017
- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant en France
1.2 Réalisées à l'étranger
- Actions réalisées par l'organisme 
- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant à l'étranger
2 - Frais de recherche de fonds
2.1 Frais d'appel à la générosité du public
2.2 Frais de recherche d'autres ressources
3 - Frais de fonctionnement 114 149 56 434 58 339 58 339
4 - Dotations aux provisions et dépréciations 4 381 4 381 4 804 4 804
5 - Impôt sur les bénéfices
6 - Reports en fonds dédiés de l'exercice

TOTAL 498 486 498 486 390 160 390 160
Excédent ou déficit -87 020 -90 368 -18 431 -18 730

TOTAL Dont 
générosité du 

public

TOTAL Dont 
générosité du 

public
Produits par origine
1 - Contributions volontaires liées à la générosité du public
Bénévolat 37 050 37 050 27 752 27 752
Prestations en nature
Dons en nature
2 - Contributions volontaires non liées à la générosité du public
3 - Concours publics en nature
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL 37 050 37 050 27 752 27 752
Charges par destination
1 - Contributions volontaires aux missions sociales
Réalisées en France
Réalisées à l'étranger
2 - Contributions volontaires à la recherche de fonds
3 - Contributions volontaires au fonctionnement
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL

Exercice N Exercice N-1

A - Produits et charges par origine et destination

B - Contributions volontaires en nature

Exercice N Exercice N
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Chiffres clés : 
 
52 sites partenaires 

- 32 établissements de soins 
- 20 associations locales 

 
125 bénévoles, professionnels de la beauté, sont engagés dans toute la France et ont offert  
3 308 heures de leur temps pour animer des ateliers, des classes et prodiguer des soins. 
 
4 580 femmes ont bénéficié de 20 500 soins 

- 2 467 en présentiel dans un atelier pédagogique  
- 436 en visio en classe pédagogique 
- 36 hospitalisées à domicile 
- 1 4 66 en hospitalisation traditionnelle 

 
4 3 77 guides de soins en cancérologie ont été distribués lors des ateliers ou mis à disposition dans des services de soins. 
 
33 897 produits de soins et de maquillage donnés par des Marques mécènes ont été offerts au cours de chaque activité. 
 

Modalités de passage des comptes annuels au compte d’emplois-ressources : 

L’association a mis en place, dans le cadre de sa gestion opérationnelle, une comptabilité analytique de toutes les 
dépenses et ressources. 

Les frais de fonctionnement sont financés exclusivement par les produits provenant de la générosité du public. Ils 
comprennent les frais généraux. 

Les missions sociales sont financées par les produits provenant des dons et cotisations. Ils comprennent les salaires, les 
frais de communication, l’organisation des ateliers, la logistique des ateliers. 

Les ressources correspondent principalement à des cotisations et dons versés par des personnes morales de droit privé. 

État des effectifs bénévoles : 

Belle & Bien compte 125 bénévoles, professionnels de la beauté et coordinatrices d’activités. 
En 2023, 20 nouveaux bénévoles ont intégré l’association. 
 
Valorisation du bénévolat :  
 
La tenue des ateliers, des classes en visio, des journées à domicile ont mobilisé 3 308 heures de bénévolat. 
Le salaire moyen d'une esthéticienne est de 1 700 € net par mois (soit 24 300 € brut par an), soit 11,20 euros / heure. 
En 2023, les contributions volontaires liées à la générosité du public et notamment au bénévolat étaient donc de : 
11,20 x 3 308 = 37 049,60 euros 
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Compte d’emplois ressources 
 
Emplois par destination Exercice N Exercice N-1 Ressources par origine Exercice N Exercice N-1
Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice
1 - Missions sociales 379 956 327 017 1 - Ressources liées à la 

générosité du public 408 118 371 430

1.1 Réalisées en France 379 956 327 017 1.1 Cotisations sans contrepartie 327 300 289 300
- Actions réalisées par l'organisme 379 956 327 017 1.2 Dons, legs et mécénats 80 818 82 130
- Versements à un organisme 
central ou d'autres organismes 
agissant en France

- Dons manuels

80 818 82 130
1.2 Réalisées à l'étranger - Legs, donations et assurances-vie
- Actions réalisées par l'organisme - Mécénats
- Versements à un organisme 
central ou d'autres organismes 
agissant à l'étranger

1.3 Autres ressources liées à la 
générosité du public

2 - Frais de recherche de fonds
2.1 Frais d'appel à la générosité du 
public
2.2 Frais de recherche d'autres 
ressources
3 - Frais de fonctionnement 114 149 58 339

TOTAL DES EMPLOIS 494 105 385 356 TOTAL DES RESSOURCES 408 118 371 430
Ressources reportées liées à la 
générosité du public en début 
d'exercice (hors fonds dédiés)

484 476 494 271

(+) Excédent ou (-) insuffisance de 
la générosité du public                   
(-) Investissements et (+) 
désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice

129 949-      9 795-            

Ressources reportées liées à la 
générosité du public en fin 
d'exercice (hors fonds dédiés)

354 527      484 476         

Contributions volontaires en 
nature Exercice N Exercice N-1 Exercice N Exercice N-1

Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice
1 - Contributions volontaires aux      
missions sociales

1 - Contributions volontaires liées à 
la générosité du public

Réalisées en France Bénévolat 37 050 27 752
Réalisées à l'étranger Prestations en nature
2 - Contributions volontaires à la 
recherche de fonds Dons en nature
3 - Contributions volontaires au 
fonctionnement

TOTAL TOTAL 37 050 27 752  

 

 

 

 

 

 

 

 



RESSOURCES

EMPLOIS

Fonctionnement

Dons

Autres produits

Missions sociales

Dotation aux amortissements

COMPTE D'EMPLOI DES RESSOURCES

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS  VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

408 118

3 348

411 466

114 149

379 956

4 381

498 486

INSUFFISANCE DE RESSOURCES DE L'EXERCICE - 87 020

37 050

Certifiés par le commissaire aux comptes SEFAC
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